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ENTRETIEN AVEC LE PREMIER MINISTRE

L'UPA propose d'allier apprentissage et scolarité

Une délégation de l'UPA a été reçue par le Premier ministre et lui a fait part de ses préconisations sur trois axes destinés à favoriser l'insertion professionnelle : la sécurisation des parcours professionnels, le pouvoir d'achat des salariés, les inégalités sur le marché du travail. 

Sécurisation des parcours professionnels. Il convient de réformer l'orientation scolaire afin de mettre sur un pied d'égalité, parcours d'enseignement général et filières professionnelles. L'UPA propose l'élaboration d'un dispositif le plus personnalisé possible pour les jeunes âgés de 14 à 16 ans. Dans le cadre d'un partenariat entre l'Education Nationale, les Centres de formation pour apprentis -CFA- et les entreprises, les jeunes resteraient sous statut scolaire et bénéficieraient à la fois d'un enseignement des matières fondamentales (écriture, lecture, mathématiques..), et d'une découverte des différents métiers préparés par la voie de l'apprentissage, grâce à des périodes effectuées en CFA et en entreprises. En outre, il appartient à l'ANPE conformément à la vocation du Plan d'aide au retour à l'emploi -PARE-, d'améliorer l'employabilité des demandeurs d'emploi. Dans le cadre des négociations en cours sur l'assurance chômage, l'UPA a constaté des carences dans ce domaine.

Pour améliorer le pouvoir d'achat des salariés. Confrontées à d'importants besoins de recrutement et afin de rendre les professions artisanales plus attractives, la quasi totalité des branches professionnelles de l'artisanat ont fortement revalorisé les grilles des salaires ces dernières années en plus des hausses successives du SMIC ; ainsi l'artisanat du bâtiment a augmenté en moyenne de 25% ses minima salariaux depuis 1999. En outre, l'UPA attend que le gouvernement permette la mise en œuvre de l'accord pour le développement du dialogue social dans l'artisanat, de sorte que des dispositifs d'intéressement et de chèques vacances puissent être généralisés dans les branches. Au-delà, l'amélioration du pouvoir d'achat repose largement sur la baisse du coût du travail. Sur ce plan, l'UPA demande la pérennisation de la TVA à 5,5% dans le bâtiment (qui s'est traduite par une hausse de 14% du pouvoir d'achat et a généré 53.000 emplois supplémentaires), son extension aux autres activités à forte intensité de main d'œuvre (coiffure, restauration…), et une baisse des charges sur la main d'œuvre par un élargissement de l'assiette des cotisations sociales patronales.

Pour réduire les inégalités sur le marché du travail. Au cours du 20ème siècle, les artisans ont largement contribué à l'intégration de populations issues du Sud et de l'Est de l'Europe ainsi que du Maghreb. Par ailleurs, ces dernières années ont été marquées par une incontestable féminisation des activités artisanales. L'UPA rappelle néanmoins que la première des inégalités a trait au niveau de formation ou de connaissance des individus, d'où sa demande d'une réforme en profondeur de l'orientation scolaire. En revanche, l'UPA met en garde le gouvernement contre toute mesure tendant à alourdir les sanctions en matière de lutte contre les discriminations. Ce type de mesure pourrait avoir des effets totalement contraires aux objectifs recherchés et ne ferait que renforcer la judiciarisation des relations du travail au détriment des très petites entreprises.

* * * * * *

En marge de ces préconisations, l'UPA a dénoncé la politique menée ces 30 dernières années en matière d'urbanisme commercial et a appelé à une révision à 180° de cette politique. En effet, le développement des grandes surfaces s'est fait au détriment de l'artisanat et du commerce de proximité et a fortement contribué à déshumaniser de nombreux quartiers.

